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ANNEXE : PLAN DU MEMOIRE TECHNIQUE

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Article premier : Objet et étendue de la consultation

1.1 - Objet de la consultation

Le présent Appel d’Offres Ouvert est soumis aux dispositions des articles 29, 33 alinéa 3 et 57 à 59 du Code des marchés publics modifié par le décret n° 2008-1356 du 19 décembre 2008. Il concerne : « La fourniture d’un service de connectivité internet à haut débit ». 
En 2006, le Conseil Régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur a mis en place un nouveau Service Régional de Connectivité à Haut Débit « SHERPAA » (Service Haut débit pour l'Enseignement et la Recherche en Provence-Alpes Côte d'Azur) assurant un service régional de connectivité à haut débit à l’intention de l’ensemble des utilisateurs de la communauté RENATER composée du secteur Enseignement Supérieur-Recherche et des lycées publics de la région. Ce service reprenait le Réseau Régional à Très Haut Débit (RRTHD) de 2002.

L’objet de la présente consultation est de mettre en place un nouveau réseau, dans le cadre de la fin des marchés SHERPAA en décembre 2010, ne concernant que les utilisateurs du périmètre de l’Université d’Avignon et de l’INRA.

Les prestations de services attendues comprennent le déploiement des raccordements et la fourniture des services de connectivité entre les sites utilisateurs et RENATER, ainsi que l'exploitation-maintenance du réseau, notamment la gestion des interventions en cas d'incident.

Plusieurs Titulaires sont susceptibles d'être retenus pour la réalisation du réseau. 

Lieu(x) d’exécution : Annexe 1- Adresses des sites utilisateurs du périmètre initial

Le tableau suivant donne la liste des entités identifiées constituant les sites utilisateurs potentiels du réseau.

	Nom site 
	Ville
	Adresse
	Téléphone

	UNIVERSITE AVIGNON CERI
	Avignon
	337 CHEMIN DES MEINAJARIES
	04 90 16 26 03

	UNIVERSITE AVIGNON CENTRE
	Avignon
	74 RUE LOUIS PASTEUR
	04 90 16 26 03

	INRA AGROPARC
	Avignon
	Domaine saint PAUL site AGROPARC
	04 32 72 20 90

	INRA SAINT MAURICE
	Avignon
	Domaine saint MAURICE BP 94
	04 32 72 28 40


1.2 - Décomposition de la consultation

Le marché se décompose de trois lots pouvant être attribués de manière séparée. 

1.3 - Conditions de participation des concurrents

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule société ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600  Euros T.T.C. 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché.
1.4 - Nomenclature communautaire

La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des marchés européens (CPV), sont : 642 services des postes et télécommunications
-
Article 2 : Conditions de la consultation
2.1 - Durée du marché - Délais d’exécution
Début de la mise en service du réseau en décembre 2010.
Le présent marché est conclu à compter de sa notification pour une durée d’un an renouvelable  au plus deux fois, par reconduction expresse. 

A partir de sa deuxième année, le marché sera susceptible d’être résilié au terme de chaque mois sous réserve du respect d’un préavis de 3 mois.
Dans l’hypothèse où le titulaire disparaîtrait par fusion avec une autre société , il est précisé que la mise au point de l’avenant de transfert est subordonné à la réception  immédiate par le Pouvoir Adjudicateur de l’acte portant la décision de fusion et de la justification de son enregistrement légal. 

A défaut, l’Université d’Avignon se réserve le droit de résilier le marché sans indemnisation.

     2.2 - Variantes et Options
Voir CCTP.

     2.3 – Modifications de détail au dossier de consultation


Sans objet
2.4 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
   2.5 - Mode de règlement du marché et modalités de financement
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
2.6 – Conditions particulières d’exécution

Cette consultation ne comporte aucune des conditions particulières d’exécution visées par l’article 14 du Code des marchés publics.

Aucune prestation n’est réservée au profit d’entreprises ou d’établissements visés par l’article 15 du Code des marchés publics.
Article 3 : Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 

· Réglement de consultation (R.C)

· Acte d’engagement et ses annexes (A.E)

· Cahier des Clauses Administratives Particulières ( C.C.A.P.)

· Cahier des Clauses Techniques Particulières ( C.C.T.P.) et ses annexes
· Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat.

Il est remis sur place auprès du Service Achats-Marchés ou adressé par courrier sur demande écrite des candidats (courrier, fax ou courriel), auprès de :
Véronique Khalifat

Université D’Avignon et des Pays de Vaucluse

service achats-marches

Case 36 - Bureau 3E04
74, rue Louis Pasteur

84 029 Avignon cedex 1

Tél : 04.90.16.28.28

Fax. : 04.90.16.25.89
A réception de la demande, il sera expédié par lettre recommandée avec accusé de réception.
Le dossier de consultation des entreprises peut également être téléchargé à l’adresse suivante : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2010_1RrCCERzl5
Les entreprises devront renseigner un formulaire d’identification mentionnant notamment le nom de l’organisme, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse permettant de façon certaine une correspondance électronique, en particulier l’envoi d’éventuels compléments (précisions, réponses, rectifications).

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par la personne publique, les soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : .zip, .pdf, .doc, .xls(enregistrés sous MS Office XP 2002).
N.B. : le retrait des documents électroniques n’oblige pas le soumissionnaire à déposer électroniquement son offre et inversement.
Article 4 : Présentation des offres
Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française.

Elles seront exprimées en EURO.
4.1 - Documents à produire
Chaque candidat aura à produire un projet de marché comprenant les pièces suivantes, datées et signées par la personne habilitée à  engager la société :
· L'acte d'engagement selon le modèle ci-joint en un seul original, complété, daté, et signé par le(s) représentant(s) qualifié(s) de l'entreprise ou du groupement (joindre le R.I.B.)

Une même personne ne peut pas représenter plus d’un candidat dans un même marché.

· Le(s) bordereau(x) de prix unitaires pour chaque lot auquel répond le candidat

· Le(s) détail(s) quantitatif(s) estimatif(s) pour chaque lot auquel répond le candidat

· Les catalogues et tarifs publics joints en deux exemplaires 

· L’offre technique et financière du titulaire détaillée dans le mémoire technique dont le plan se trouve en annexe du RC.
Les candidats remettant leur offre sous pli doivent obligatoirement y adjoindre un CDROM contenant la version électronique des documents contenus dans le pli.
· Dossier candidature
· Si le candidat fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure équivalente, la copie du jugement attestant que le candidat est autorisé à poursuivre son activité pendant la durée du marché.

· Une déclaration sur l’honneur du candidat justifiant qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du CMP.
· DC4 (lettre de candidature) dûment renseignée et signée par la personne habilitée a engager la société 
· DC5 (déclaration du candidat) et notamment les rubriques A-B-C-D1-D2-E1-E2-F-H-I-J dûment renseignée et signée par la personne habilitée à  engager la société  
· DC 6 (Déclaration relative à la  lutte contre le travail dissimulé) dûment renseignée et signée
· Les renseignements permettant d’évaluer le capacités professionnelles, techniques et financière du candidat
· Déclaration concernant le chiffre d’affaire global et le chiffre d’affaires concernant les prestations auxquels se réfère le marché, réalisés au cours des trois derniers exercices

· Une déclaration indiquant les effectifs du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années 

· Présentation d’une liste principales de fournitures ou des principaux services fournis au cours des trois dernières années, indiquant notamment le montant, la date et le destinataire public ou privé .

· Certificats de qualifications professionnelles



La preuve de la capacité de l’entreprise peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des références de prestations similaires attestant de la compétence de l’entreprise à réaliser la prestation pour laquelle elle se porte candidate.

· Un projet de marché comprenant : 

- L’acte d’engagement  et ses annexes, complété et signé par  la personne habilitée à engager l'entreprise candidate., les annexes doivent être également datées et signées.

- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.),cahier ci-joint à accepter sans modification , signé par  la personne habilitée à engager l'entreprise candidate, 

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.),cahier ci-joint à accepter sans modification , signé par  la personne habilitée à engager l'entreprise candidate,

- Un mémoire justificatif des dispositions que le soumissionnaire se propose d’adopter pour l’exécution des prestations. Ce document comprendra toutes justification et observation du soumissionnaire.
-  Un tableau de décomposition des prix par éléments de mission et le cas échéant, indiquant le répartition par co-traitant.
Article 5 : Jugement des candidatures et des offres
La sélection des candidatures se fera dans les conditions prévues à l’article 52 du code des Marchés Publics modifié par le décret n° 2009-1086 du 2 septembre 2009, 
En cas de groupement l’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières  est global. Il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des compétences techniques requises pour l’exécution du marché.

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles 52 à 55 du Code des marchés publics : 
Les candidats devront joindre un mémoire rédigé en langue française présentant leurs références en matière d’évaluation de coûts d’usage de patrimoine, les moyens mis en œuvre et définissant de manière précise les modalités de réalisation des différentes missions ainsi que leur calendrier prévisionnel. .

Il pourra être demandé aux candidats de préciser ou de compléter la teneur de leur offre.
	Valeur technique
	60 %
	Prix
	40%


1. Valeur technique avec pondération 60 % ;
Technicité (25%) :

Solutions techniques mises en œuvre (réseau de transport, modèle des CPEs proposés, mécanismes de sécurisation du service au travers du réseau de l'opérateur, ...)

Capacité technique à fournir nativement les services attendus et la qualité requise 

Niveau d'automatisation des procédures techniques
Normes et protocoles choisi pour implémenter les services attendus
Organisation des équipes techniques de l'opérateur et capacité pour traiter les besoins exprimés dans le CCTP
La formule pour juger de la technicité est la suivante :

25 / (points attribués à la meilleure offre) = COEF

(Points attribués à l’offre) * COEF = note du candidat

Calendrier de raccordement et migration (10%) :

Détails et réalisme du calendrier proposé 

Visibilité donnée par le candidat sur les contraintes impactant potentiellement le planning de déploiement et les propositions pour en minimiser l'impact
La formule pour juger le calendrier de déploiement est la suivante :

10 / (points attribués à la meilleure offre) = COEF

(Points attribués à l’offre) * COEF = note du candidat

Méthodologie et organisation (15%) :
Organisation du projet de déploiement, équipes et moyens affectés, livrables proposés 

Organisation du suivi en exploitation  

Organisation de la gestion des incidents

Capacité à limiter les procédures manuelles/humaines dans la méthodologie proposée
La formule pour juger de la méthodologie et de l’organisation est la suivante : 

15 / (points attribués à la meilleure offre) = COEF

(Points attribués à l’offre) * COEF = note du candidat

Niveau de performance (10%) :

Engagement de délai maximal de transit sur le réseau, variabilité du transit (gigue), etc. demandés dans le cahier des charges

Engagements spécifiques en matière de disponibilité du service

La formule pour juger du niveau de performance est la suivante :

10 / (points attribués à la meilleure offre) = COEF

(Points attribués à l’offre) * COEF = note du candidat

2. Prix avec pondération 40 %

En cas d’offre jugée anormalement basse, et si le caractère anormalement bas est établi, le maître d’ouvrage aura la faculté de se faire communiquer les précisions jugées utiles lors de l’examen des offres et si le caractère est établi l’offre sera rejetée. 

En cas d’offre anormalement élevée, celle-ci sera écartée et en conséquence non classée.

L’analyse des prix de prestations portera pour 40% sur l’examen du Détail Quantitatif Estimatif selon la formule ci-après.

[(Prix du moins disant/prix du candidat)*10] * 4.0 pour le DQE 

Article 6 : Conditions d’envoi ou de remise des plis

En application du décret n° 2002-692 du 30 avril 2002 abrogé par le décret n°2006-975 du 1er août 2006 - art. 7 (V) JORF 4 août 2006 en vigueur le 1er septembre 2006, les candidats doivent choisir entre, d’une part, la transmission électronique de leurs candidatures et de leurs offres et, d’autre part, leur envoi sur un support papier ou, le cas échéant, sur un support physique électronique. De ce fait, si une candidature ou une offre était remise à la fois sous forme électronique et sous forme papier, elle serait déclarée irrecevable.
Seuls seront ouverts les plis reçus dans les conditions prévues ci-dessus au plus tard le : mardi 15 juin 2010 à 12H00, (le délai est majoré de 24 heures pour les candidats déposant leur offre dématérialisée sur le site achatpublic.com).
6.1 : Candidatures et offres dématérialisées

Pour les candidats qui souhaiteraient envoyer leurs plis sous forme dématérialisée, la transmission des candidatures et des offres par voie électronique s’effectue dans les conditions définies par le décret n° 2002-692 du 30 avril 2002 abrogé par le décret n°2006-975 du 1 août 2006 - art. 7 (V) JORF 4 août 2006 en vigueur le 1er septembre 2006, pris en application du 1er et 2 de l’article 56 du Code des marchés publics relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics.

Ainsi, les candidatures et les offres transmises par voie électronique doivent être envoyées dans les conditions qui permettent d’authentifier la signature du candidat. Pour répondre à la première consultation, les certificats de signature électronique accepté sont d’une qualité de sécurité niveau 2 minimum. Il est recommandé d’avoir recours aux certificats référencés par le Ministère des Finances (liste consultable sur le site : http://www.minefi.gouv.fr, rubrique Vie des entreprises > nouvelles technologies> téléprocédure : utilisation de certificats numériques).

Dans le cas de candidatures groupées, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.

La liste exhaustive des formats autorisés pour la transmission électronique des plis est la suivante : .zip, .pdf, .doc, .xls.


Le tableau de décomposition des prix par éléments de prix parviendra exclusivement au format .xls  et le cadre de réponse en format .doc.

Le candidat est invité à ne pas utiliser de macro-instructions dans les documents transmis et faire en sorte que sa candidature et/ou  son offre ne soient pas trop volumineuses.


La transmission des candidatures et des offres fait l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique de la part de la personne publique.


Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus informatique est détecté par la personne publique peut faire l’objet d’un archivage « de sécurité sans lecture » dudit document. Ce document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat en est informé. La version de l’anti-virus utilisée lors de l’ouverture des plis par la personne publique est la suivante : Symantec Antivirus version 11.

La transmission des plis s’effectue à l’adresse suivante :  https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2010_1RrCCERzl5&v=1&selected=0
Une aide technique à l’utilisation de la salle des marchés est disponible sur le site support@achatpublic.com
Les documents mis à disposition se décomposent du manuel d’utilisation, des conditions générales d’utilisation et des pré-requis techniques. Ces documents décrivant l’utilisation de la salle des marchés d’Achatpublic.com font partie intégrante du règlement de la consultation.
Dans le cadre des réponses par voie dématérialisée, les candidats qui opteront pour ce mode de transmission bénéficient d’un délai supplémentaire, qui ne saurait excéder 24 heures, délai courant à partir de la date de réception de l’empreinte (décret 2002-692 du 30 avril 2002 abrogé par le décret n°2006-975 du 1er août 2006 - article 7 (V) JORF 4 août 2006, entré en vigueur le 1er septembre 2006).

6.2 : Candidatures et offres sur support papier


Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté identifiant de façon lisible l’entreprise et portant les mentions :

Offre pour :
« fourniture d’un service de connectivité à haut débit ».

Marché 10010
LOT ………..
NE PAS OUVRIR
Ce pli doit contenir les pièces de l’offre définies à l’article 4.1 du présent document et devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante :

Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Service Achats-Marchés

M. Philippe ADRIAN

74, Rue Louis Pasteur

Case 36
Bureau 3E05
84029 Avignon CEDEX 1 
Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs.
Le dépôt des plis ne sera pas possible sur place les mercredis après-midi.

Lors de l’examen des plis, si une candidature transmise par voie électronique n’est pas admise, l’offre correspondante est éliminée des fichiers de la personne publique sans avoir été lue et le candidat en est informé.


Le jugement des offres donnera lieu à un classement des offres. L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles 46-I et 46-II du Code des marchés publics. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur à l’attributaire pour remettre ces documents sera indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 6 jours.
Les autres candidats seront informés du rejet de leurs candidatures ou de leurs offres.
Article 7 : Renseignements complémentaires
7.1 - Demande de renseignements

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande à :

	Renseignement(s) administratif(s) :
Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Service Achats-Marchés

74, Rue Louis Pasteur

Case 36
Bureau 3E 01
84029 Avignon CEDEX 1 

Véronique KHALIFAT

Tél : 04 90 16 28 28 ou 42
Fax : 04.90.16.25.89 

Service-achats@univ-avignon.fr
	Renseignement(s) technique(s) :
CRI
74 Rue Louis Pasteur
84029 Avignon CEDEX 9 

Stéphane Igounet
Tél : 04.90.16 26 03 
Stephane.igounet@univ-avignon.fr 


Une réponse sera alors adressée, par écrit, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier 6 jours au plus tard avant la date de remise des offres.
La visite de site est fortement conseillée. Il convient  prendre contact avec :

Stéphane IGOUNET

Tél : 04.90.16 26 03

Stephane.igounet@univ-avignon.fr

7.2 – Documents complémentaires

    Les documents complémentaires sont envoyés dans les 4 jours qui suivent la réception de la demande.
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